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IlEGlO DECRETO-LEGGE 26 agosto 1937-XV, n. 1714.

Assegnazione straordinaria di 3 miliardi al bilancio dell'Africa
Orientale Italiana per i lavori stradali da effettuare a mezzo del
servizio dell'Azienda autonoma statale della strada.

VITTORIO E3IANUELE III

PEli GRAZIA DI DIO E PEli YOLONTÀ DELLA NAZIOND

IIE D'ITALIA
I3lPEIIATORE D'ETIOPIK

Visto l'art. 3, n. 2, della legge 31 gennaio 1926-IV, n. 100;
Yisto il II. decreto '24 luglio 193G-XIV, n. 1804, che isti-

toisce nell'Africa Orientale Italiano un servizio dell'Azienda

autonoma statale della strada;
1:iconosciuta la necessità urgente ed assoluta di provve-

dere i mezzi finanziari occorrenti alla costruzione nell'Africa

Orientale Italiana delle strade aflidate al servizio delPAzien-

da autonoma statale della strada;
Hentito il Consiglio dei 3Iinistri;
Sulla proposta del!3Iinistro Segretario di Stato per PAfrica

Italiana, di concerto con quelli per le finanze e per i lavori

pubblici;
Abbiamo decretato e decretjamo:

Art. 1.

Ë autorizzata la sposa straordinaria di L. 3.000.000.000

per provvedere nell'Africa Orientale Italiana a mezzo del

servizio dell'Aziemia autonoma statale della strada, alla
costruzione, al completamento e alla manutenzione dello
strade in appresso indicate:

Strade di nuora costruzione.

1) Agussiè - 31ai Tinchet -

Gondar . . . . . .
L. 103.000.000

2) Quorum - Dessiò · Addis
Abeba . . . . . . .

» 714.000.000

0) Dessiò - 3lagdala . . . » 81.400.000

4) Assab - Sardò - Dessiò . » 681.000.000

5) Addis Abeba - Lekemti .
» 410.000.000

0) Addis Abeba - Cimma . » 345.000.000
------ L. 2.301.100.000
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Completamento e sistemazione di
strade esistenti.

1) Massana - Asmara . , , L. 39.320.000
2) Asmara - Negussò . . . » 35.000.000
3) Nefusit · Decamerè . . » 8.330.000
4) Decamerè · Macallè - Quo-

ram
. . . . . . . . » 59.000.000

5) Asmara • Cheren - Baren-
tù - Tessenei - Sabderat » 255.000.000

- L.

L'assegnazione dell'esercizio 1936-37 A compresamegli stan-
ziainenti fatti al cap. 26 del bilancio del Millisteí·o161PXfiica
Italiana di detto esercizio ed all'art. 01-bis del bilÁ'Auo 'del-
l'Eritrea dell'esercizio stesso.

Art. 3.

Con decreti del Ministro per le finanze sarA provveduto
alle iscrizioni di bilancio occorrenti per l'attuazione del pre-

390.740.000 sente decreto.

Totale costruzione di strade nuove e com-

pletamento e sistemazione di strade esi-
stenti

. . . . . . . . . . . . » 2.791.140.000
Manutenzione dei tronchi in corso di com-

pletamento e sistemazione . . . . .
» 74.737.507

Stipendi ed assegni al personale e spese ge-
nerali diverse . - · s . • n a .

» 331.122.403

Il presente decreto sarà presentato al Parlamento per la
conversione in legge ed il Ministro proponente è autorizzato
alla presentazione del relativo disegno di legge.
Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello

Stato, sia inserto nella raccolta ulliciale delle leggi e dei

decreti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di
osservarlo e di farlo osservare.

Totale generale « m a L. 3.000.000.000
Dato a San Rossore, addi 20 agosto 1937 - Anno XV

«VITTORIO L¯IANUELE.

Art. 2. MUSSOUNI - LESSONA •- ÛI REVEL -

La spesa sarà ripartita in quattro esercizi finanziari, a COBOLLI-ÛIGLI.

'cominciare dall'esercizio 1930-37, in conformità della tabella
.Visto, ti Guarda.sigilli: SOLMI.

nuessa al presente decreto, vistata, d'ordine Nostro, dal Registrato alla Corte dei conti, addi 13 ottobre 1937 - Anno XY
Ministro proponente. Atti det Governo, registro 300, logno 72. - l\1AsclNI.

TABELLA

OGGETTO Esercizio Enervizio Escreizio Esercizio
1936-1037 1937-1938 1938-1930 1939-1910

L1re Lire Liro i Lire ! Lire

Costruzione di nuovo strade, completa- 837.000.000 997.070.000 478.535.000 478.535.000 2.791.140.000
mento e sistemuzione di strade esi-
stenti

Manutenzione dei tronchi in via di com- 36.000.000 19.368.805 9.084.396 9.684.396 74.737.597
pletamento o sistemazione

Stipendi el assegni al personale e spose 27.000.000 83.561.195 11.780.604 11.780.601 134.122.403
generali diverso

ToT.u.I . . . 900.000.000 1.100.000.000 500.000.000 500.000.000 3.000.000.000

Visto, d'ordine di Sua Maestá il ne d'Italia,
Imperatore d'Etiopia:

18 .llinistro per l'Africa Italiana:
LEssoNA.
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REGIO DECRETO-LEGGE 9 settembre 1937-XV, n. 1715.
Approvazione degli Atti stipulati fra l'Italia ed altrl Stati inAIontreux l'8 maggio 1937 per l'abolizione delle CapitolazioniIn Egitto.

VITTORIO EMANUELE III
PER GRAZIA DI DIO E PER VOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA
IMPERATORE D'ETIOPIA

Visti gli articoli 5 e 10 dello Statuto fondamentale del
ßegno;
.Visto l'art. 3, n. 2, della legge 31 gennaio 1926, n. 100;
Ritenuta la necessità urgente ed assoluta di dare esecu-

zione agli Atti internazionali stipulati in Montreux l'8 mag-
gio 1937 per l'abolizione delle Capitolazioni in Egitto;
Udito il Consiglio dei Ministri;
Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato per

gli affari esteri, di concet-to con i Ministri Segretari di Stato
per l'interno, per la grazia e giustizia e per l'educazione na-
zionale;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Art. 1.

Piena ed intera esecuzione è data ai seguenti Atti stipulati
fra PItalia ed altri Stati in Montrent l'8 maggio 1937 per
Pabolizione delle Capitolazioni in Egitto:

1. - Atto finale della Conferenza;
2. - Convenzione;
3. - Annesso Regolamento di organizzazione giudi-

ziaria;
4. - Protocollo;
5. - Dichiarazione del Governo Reale egiziano;
6. - Scambio di Note concernente le istituzioni scola-

stiche, sanitarie ed assistenziali italiane;
7. - Scambio di Note concernente punti particolari del-

la situazione dei sudditi italiani in Egitto.

Art. 2.

Il presente decreto, che sarà presentato al Parlamento Na-
zionale per la sua conversione in legge, entra in vigore nel
termini e modi previsti dagli Atti internazionali anzidetti.
Il Ministro proponente è autorizzato alla presentazione del

relativo disegno di legge di conversione.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta utliciale delle leggi e dei
decreti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di
osservarlo e di farlo osservare.

Dato a San Rossore, addl 9 settembre 1937 - Anno XV

sVITTORIO EMANUELE.

MUSSOLINI - CIANO - Sotur -

Borrai.

Visto, ti Guardasigillf: Soun.
Registrato ana Corte dei conti, addt 14 ottobre 1937 - Anno XV
Atti del Governo, registro 190, toglio 78. - h1acar.

Atti internazionali concernenti l'abolizione delle Capitolazioni
in Egitto.

(AIONTREUX, 8 MAGGIO 1937-XV)

ACTE FINAL

La Conférence des Capitulations s'est réunie sur Pinvita-
tion du Gouvernement de Sa Alajesté le Roi d'Egypte, à Mon-
treux, le 12 avril 1937.
Les Gouvernements dont'I'énumeration suit ont été repré-

pentés à la Conférence par les délération ci-aprèsi

UNION Sco-ArnicAINig
Dóldgués:
M. le Dr. Stefanus François Naudé Gie, Envoyé extraor·

dinaire et Ministre plénipotentiaire à Berlin;
M. Harry Thomson Andrews, Délégué permanent auprèlì

de la Société des Nations;
ßecrétaire :
M. R. Jones, Vice consul à Hambourg;

ETArs-UNis o'Autarqua
Délégud :
M. Bert Fish, Euroyé extraordinaire et Ministre plénipo-

tentiaire au Caire;
Emperts :
M. Paul H. Alling., Sous-Chef de la Section des Agaires

du Proche-Orient nu Département d'Etat;
M. Francis Colt de Wolf, Division dem Traités du Départe·

ment d'Etat;
AvsTRAum

Délégud :
Le Très Honorable Capitaine David Euan Wallace, M. O.,

M. P.;
BELGIQUE

Délégude:
M. P. Forthomme, ancien Ministre de la Couronne, En.

voyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire, Présideret
de la Délégation;
M. J. Wathelet, Conseiller royal honoraire du Gouverne.

ment égyptien;
M. G. Delcoigne, Secrétaire de Légation ;
M. A. Herment, Sous-Directeur au Ministòre des Affaires

étrangères;
RovAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE

so o'IRLANDE DU Nono
Délégués:
Le Très Honorable Capitaine David Enan Wallace, M.C.,

M.P., Bous-Secrétaire d'Etat parlementaire aux Affaires
étrangères, Secrétaire parlementaire au Board of Trade, Se-
crétaire du Département du Commerce d'outremer;
Scorófaire privé:
M. Patrick Munro, M. P., Secrétaire parlementaire privé

du Capitaine Wallace;
M. David Victor Kelly, C.M.G., M. O., Conseiller à PAm-

bassade de Sa Majesté Britannique en Egypte;
M. Willíam Eric Beckett, O.M.G., Deuxième Conseillet

juridique au Foreign Ollice;
ßdordtaire général :
M. J. S. Somers Cocks;

DANEMARK

Délégués :
M. Niels Peter Arnstedt, Envoyè extraordinaire et Minia

stre plénipotentiaire au Caire, Président de la Délégation;
N. Niels Vilhelm Boeg, Conseiller à la Cour d'Appel de

Copenhague, ancien J uge près les Tribunaux de la Réforme

en Egypte, ancien Président du Tribunal arbitral turco-grec;
EGYPTB

Délégués :
Moustapha El-Nahas Pacha, Président du Conseil des Mi

nistres, Ministre de PIntérieux et de PHygiène publique;
Dr. Ahmed Maher, Président de la Chambre des Députés;
Wacyf Boutros Ghali Facha, Ministre des Affaires étran-

gères;
Makram Ebeid Pacha, Ministre des Finances;
Abdel Hamid Badaoui Pacha, Président du Comité da

Contentieux de l'Etat ¡
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Conseillere techniques:
M. E. F. W. Besly, Secrétaire légal du Conseiller judi-

ciaire;
11. Maurice Jacquet, Conseiller royal;

ßecrétaire général :
Georges Dumani Bey, Contrôleur général du Bureau po-

litique européen;
ßecrétaire général-adjoint :
Mohamed Salah Eddine Bey, Secrétaire général-adjoint

du Conseil des Ministres;
ßecrétaires techniques:
A. Assabghy Bey, Chef du Parquet du Tribunal mixte du

Caire;
M. J. Feldman, Substitut au Contentieux de PEtat;
3Ï. II. Bahgat Badaoui, Substitut au Contentieux de

l'Etat;
M. L. Dichy, Secrétaire du Conseil économique;

g¢créta ires :
M. Found El Pharaony, Attaché à la Légation Royale

d'Egypte à Paris;
yM. Aram Stephan, Attaché à la Légation Royale d'Egyp-
te à Paris;

ESPAGNE
Rélégités :
M. Antonio Fabra Ribas, Envoyé extraordinaire et Mini-

dire plénipotentiaire à Berne;
M. le Dr. Mariano Gomes, Président de la Cour Supreme

de Jnstice, Professeur de droit et ancien Recteur de l'Uni-
rsité de Valence;
M. Benito Pabon, Président de la, Commission Consulta-

tise Juridique;
ßecrétaire:
tr11. Itaffael Tolsa;

FuANcm
Délégités:
30. François de Tessan, Député, Sous-Secrétaire d'Etat A

31 Présidence du Conseil;
M. 3Jax Hymans, Député, ancien Président de la Commis-

sion de douanes et des Conventions commerciales;
Délégités-adjoints :
M. Jean Pozzi, Ministre plénipotentiaire;
M. Ernest Lagarde, Ministre plénipotentiaire, Sous-Di-

recteur d'Afrique-Levant;
M. Paul Charguéraud, Conseiller juridique du Ministère

des Affaires étrangères;
Conse¡ller:
M. Maurice Linant de Bellefonds, ancien Conseiller royal

du Gouvernement égyptien;
ßecrétaire général :
M. Iloger Garreau, Conseiller d'Ambassade;

ßecrétaires:

M. Roger Robert Du Gardier, Secrétaire d'Ambassitde,
ßecrétaire général-adjoint;
M. Albert Chanbon, Secrétaire interprète d'Extrême-O-

rient;
M. Ileuri Bradier, Attaché au Ministère des Affaires étran-

geres;
E,rperts:
M. Jean Cabouat, Chef de cabinet du Sous-Secrétaire d'E-

tat A la Présidence du Conseil;
M. Raoul Aghion, Conseiller du commerce extérieur de la

France;

Gutca
Dólógués:
M. Nicolas Politis, Ministre de Grèce à Paris, ancien MÍ«

nistre des Affaires étrangères, Président de la D4lá,qation;
M. Georges Roussos, Envoyé extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire, ancien Ministre <Ìes Añaires étrangères;
M. Constantin Vrykos, Envoyé extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire, ancien Ministre de la Justice;
M. Constantin Sakellaropoulo, Envoyé extraordinaire et

Ministre plénipotentiaire, Directeur des Affaires politiques
au Ministère des Affaires étrangères;
Secrétaire général :
M. Michel Melas, Premier Secrétaire de Légation;

INDES

Déléguó :
Le Très Honorable Capitaine David Euan Wallace, M.C.,

M.P.;
ETAT LIBRE D'IRLANDB

Déléguó :

F.T. Cremins, Délégué permanent auprès de la Société

des Nations;
ITALIE

Déléguda:
Le Comte Luigi Aldrovandi Marescotti di Viano, Ambas-

sadeur de Sa Majestá le Roi d'Italie, Einpereur d'Ethiopie,
Président de la Délégation;
M. Salvatore Messina, Président de Section à la Cour de

Cassation;
M. Piero Parini, Ministre plénipotentiaire, Directeur gé-

néral des Italiens à l'étranger;
M. Pellegrino Ghigi, Envoyé extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi d'Italie, Empereur
d'Ethiopie, au Caire;
ßecrétaire général :
Le Comte Vittorio Zoppi, Conseiller de Légation;

E.rperts:
3f. Alberto d'Agostino, Directeur général au Sous-Secré-

tariat d'Etat pour les échanges et les devises;
M. Leopoldo Piccardi, Conseiller d'Etat;
M. Alberto Calisse, Sous-Directeur pour les Affaires com-

merciales au Ministère des Affaires étrangères;
31. Gaetano Morelli, Professeur de Droit international ¡

Secrétaires :

M. Giacomo Profili;
M. Mario Piroddi;

Nonvèce

Délégué•
M. Michael TInnsson, ancien Président de la Còur d'Ap.

pel mixte d'Egypte, Membre pour la Norvège de la Cour pera
manente d'arbitrage à La Ifaye, Président de l'Office Inter-
national Nausen pour les réfugiés;
E,rpert techn¡µe:
Georges Coroni Bey, Directeur administratif de POttice In-

ternational Nausen, ancien Gremer en chef de la Cour d'Ape
pel mixte d'Egypte;

NOUVELLE-ZÉLANDE
Déléµó :

Le Très Ilonorable Capitaine David Euan Wallace, M.O.,
M.P.;

PArs-BAs

3f. W. C. Beneker Andreae, Chef de la Direction des Af-

faires juridiques au Ministùre des Affaires étrangères;
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M. le Chevalier J. J. B. Bosch de Rosenthal, Chargé d'af. Pays-Bas: W. C. Beucker Andreae -- J. Bosch de Rosen-
faires en Egypte; , thal - W. De Bylandt;
Le Comte W. F. L. De Bylandt, Conseiller à la Légation Portugal: Caeiro da Matta;

des Pays-Bas à Paris; ßuòde: Malmar.

PonTuoAL
Délégué:
M. le dr. J. Caeiro da Matta, ancien Ministre des Affaires

étrangères, Professeur et Recteur de PUniversité de Lis-

bonne;
Sof:Da

Délégud :
M. K. K. F. Malmar, Directeur de la Division juridique du

Ministòre des Affaires étrangères.
M. Th. Aghnides, Directeur de la Section du Désarmement

au Secrétariat de la Société des Nations. a rempli les fon-
etions de Secrétaire général de la Conférence.

Dans une série de réunions tenues du 12 avril au 8 mai

1937, oil les Délégués précités ont été constamment animés
du désir de réaliser les intentions de leurs Gouvernements

d'établir, à la suite de leur accord au sujet de l'abolition
du régime des Capitulations en Egypte, les bases de la

plus confiante collaboration entre cette Puissance et les au-
tres flautes Parties contractantes, la Conférence a arrêté,
pour être sotunis à la signature des Plénipotentiaires, le
texte des Convention, Règlement et Protocole et a pris con-

naissance et acte des Déclarations et Lettres, énumérées ci-
après et annexóes au présent Acte final:

I. Convention concernant l'abolition des Capitulations
en Egypte.

II. Itèglement d'organisation judiciaire (Annexe à la

Convention).
IH. Protocole.
IV. Déclaration du Gouvernement royal égyptien.
V. Lettres.

En foi de quoi les Plénipotentiaires ont signé le présent
Acte.

Fait A Montreux, le huit mai mil neuf cent trente-sept, en
n sen! exemplaire qui sera déposé dans les archives Au

Gouvernement royal égyptien et dont des copies certifiées
conformes seront remises aux Gouvernements des Puissan-

ces signataires.
Le Président de la Conférence:

Moustapha El-Nahas

Le Secrétaire général de la Conférence:
Th. Aghnides.

Union Sud-Africaine: S. F. N. Die - H. T. Andrews;
Etats-Unis d'Amérique: Berth Fish;
Australie: David Euan Wallace;
IIelgique : P. Forthomme ;
Grande-Bretagne et Irlande du Nord : David Euan Wallace
- David Victor Kelly - William Eric Beckett;

Danemarck: N. P. Arnstedt - N. V. Boeg;
Ryypte: Aloustapha El-Nahas - H. Maher - Wacyf Bou-
tros Ghali - Makram Ebeid - A. Badaoui;

'Espagne: A. Fabra Ribas - Mariano Gomez;
France: F. De Tessan - Hymans; ,
Grèce: N. Politis - G. Roussos - C. Vryakos - C. M. Sa-
. kellaropoulo;
Inde: David Eiian Wallace;
Etat Lil>re d'Irlando: F. T. Cremins.
Italie: L. Aldrovandi - Salvatore Messina - Piero Parini
- Ghigi;

Norrège: 3Iiebael IIansson;
Wourcile-Zúlande: David Euan Wallace;

Convention concernant l'abolition des Capitulations en Egypte.
Siguée à Montreux, le 8 mai 1937.
ßa Majestá le Roi d'Egypte d'une part, et Le Président

des Etats-Unis d'Amérique, ßa Majesté le Roi des Belges,
ßa Majestá le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des Do-
minions britanniques au deld des Mera, Empercur des Indes,
ße Majesté le Roi de Danemark, Le Président de la Reps-
blique espagnole, Le Président de la République Française,
Sa Majestó 1e Roi des Hellénes, ßa Majestá le Roi d'Italie,
Empereur d'Ethiopie, Sa Majestá le Roi de Norvége, ße
Majestá la Reine des Pays-Bas, Le Président de la Repu-
blique Portugaise, ßa Majesté le Roi de Suède, d'autro
part;
Considérant que le régime des Capitulations, jusqu'ici en

v3gueur en Egypte, ne correspond plus à la situation nou-
velle à laquelle ce pays est parvenu par le progrès de ses'
institutions et qu'il doit en conséquence y être mis fin;
Estimant qu'à la suite de l'abolition, convenue d'un com-

mun accord, dudit régime, il convient d'établîr entre eux des
relations basées sur le respect de l'indépendance et de la

souveraineté des Etats et sur le droit commun international;
Animés du sincèr désir de faciliter entre eux la plus lara

ge et la plus confiante collaboration ;
Ont décidé de conclure une convention à cet effet et ont

nommé pour leurs Plénipotentiaires, savoir ;
Le Président des Etats-Unis d'Amérique:

M. Bert Fish, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo-
tentiaire des Etats-Unis d'Amérique au Caire;

ße Majestá le Roi des Belfee:
M. Pierre Forthomme, Grand Croix de l'Ordre de la Cou-

ronne, Grand Officier de l'Ordre de Léopold, ancien Mi-

nistre, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire;
Ba Majestá le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des

Dominions IJritanniques au delù des mers, Emporeur det
Indes:

Pour la Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord:

Le Très Ilonorable Capitaine David Euan Wallace, M.O.,
M. P., Sous-Secrétaire d'Etat Parlementaire aux Affaires

étrangòres, Secrétaire Parlementaire au Board of Trade, Se-
crétaire du Département du Commerce d'outremer;
M. David Victor Kelly, C.M.G., M.C., Conseilleur à l'Am-

bassade de Sa Majesté Britannique au Caire;
M. William Eric Beckett, C.M.G., Deuxième Conseiller

Juridique au Foreign Office;
Pour le Commonwealtle d'Australle:

Le Très Honorable Capitaine David Euan Wallace, M.C.,
M.P.;

Pour le Dominion de Nouvelle-Zélande:

Le Très Honorable Capitaine David Euan Wallace, M.C.,
M.P.;

Pour l'Union Sud-Africaine:
M. le Dr. Stefanus François Naudó Gie, Ministre de PU-

nion Sud-Africaine à Berlin;
M. Harry Thomson Andrews, Délégué permanent auprès

de la Société des Nations;
Pour l'Etat libre d'Irlande i

M. Francis T. Cremins, Délégué permanent aupròs de la
Société des Nations;
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I>our l'Inde :

Le Très Honorable Capitaine David Euan Wallace, MO.,
M.P.;

ßa Majestá le Roi de Danemark :

M. Niels Peter Arnstedt, Envoyé extraordinaire et Minis-
tre plénipotentiaire au Caire;
M. Niels Vilhelm Boeg, Membre de la Cour d'Appel à

Copenhague, ancien juge près les Tribunaux de la Réforme
en Egypte, ancien Président du Tribunal arbitral turco•
grec;

Ba Majestá le Roi d'Egypte:
Moustapha El-Nahas Pacha, Président du Conseil des Mi-

nistres, Ministre de l'Intérieur et de l'Hygiòne publique;
Dr. Ahmed Maher, Président de la Chambre des Députés:
Wacyt Boutros Ghali Pacha, Ministre des Afaires étran-

gères;
Makram Ebeid Pacha, Ministre des Finances;
Abdel Hamid Badaoui Pacha, Président du Comité du Con-

tentieux de l'Etat;
Le Prdeident de la République espagnole:

M. Antonio Fabra Ribas, Envoyé extraordinaire et 31i-
nistre plénipotentiaire à Berne;
M. Mariano Gomes, Président de la Cour Supreme de Jus-

tice et ancien Recteur de l'Université de Valence;
Le Prdstdent de la République Française:

M. François de Tessan, Député, Sous-Secrétaire d'Etat à
lá Présidence du Conseil;
M. Max Hymans, Députe, ancien Président de la Commis-

sion des douanes et des Conventions commerciales ;

Ba Majestá le Roi des Bellónes :

M. Nicolas Politis, Envoyé extraordinaire et Ministre plé-
nipotentiaire de Grèce à Paris, ancien Ministre des Affaires
étrangères ;
31. Georges Roussos, Envoyé extraordinaire et Ministre plé-

nipotentiaire, ancien Ministre des Affaires étrangòres;
M. Constantin Vryakos, Envoyé extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire, ancien Ministre de la Justice;
M. Constantin Bakellaropoulo, Envoyé extraordinaire et

3Iinistre plénipotentiaire, Directeur des Affaires politiques
au Ministère des Affaires étraugères;

Ba Majestá le Roi d'Italie, Entpereur d'Etleiopie:
Le Comte Luigi Aldrovandi Marescotti di Viano, Ambassa-

deur de Sa Majesté le Itoi d'Italie, Empereur d'Ethiopie;
31. Salvatore Messina, Président de Section de la Cour de

Cassation ;
M. Piero Parini, Ministre Plénipotentiaire, Directeur gá-

néral des Italiens à l'étranger;
M. Pellegrino Ghigi, 19hvoyé extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire de Sa Majestá le Roi d'Italie, Empereur d'E-
thiopie, au Caire;

So Majestá le Roi de Norcège:
M. Michael llansson, ancien Président de la Cour d'Appel

d'Egypte, Membre pour la Norvège de la Cour permanente
d'arbitrage à la flaye, Président de l'Office International
Nansen pour les réfugiés;

ßa Majestá la Reine des Pay*·Eso:
M. W. O. tieucker Andreae, Chef de la Direction des Af-

faires Juridiques au Ministère des Affaires étrangères;
M. le Chevalier J.J.B. Bosch de Rosenthal, Chargé d'af-

faires des Pays-Bas au Caire;
Le Comte W.F.L. de Bylandt, Conseiller à la Légation des

Pays-Bas à Paris;

Le Président de la République Portugaise:
M. le Dr. J. Caeiro da Mat'ta, ancien Ministre des Affai-

res étrangères, Professeur et Recteur de PUniversité de'Lise
bonne;

ßa Majestá le Roi de ßudde:
M. K.K.F. Malmar, Directeur de la Division.juridique du

Ministère des Affaires étrangères;
lesquels, après avoir déposé leurs pleins pouvoirs, trouvés

en bonne et due forme, sont convenus des dispositions sui-
vantes:

Art. 1.

Les Hautes Parties contractantes déclarent accepter, cha-
cune en ce qui la concerne, l'abolition complète des Capi-
tulations en Egypte à tous les points de vue.

Art. 2.
Sous réserve des principes du droit international, les

étrangers seront soumis à la législation égyptienne en ma-

tière pénale, civile, commerciale, administrative, fiscale ou
autre.
Il est entendu que la législation A laquelle les étrangers

seront souinis ne sera pas incompatible avec les principes
généralement adoptés dans les législations modernes, et no
comportera pas, spécialement en matière fiscale, de discri·
mination au détriment des étrangers ou au détriment des
sociétés constituées conformément à la loi égyptienne dans
lesquelles les étrangers out des intérêts sérieux.
La disposition qui précède, en tant qu'elle ne constitue pas

une règle reconnue de droit international, ne sera applicable
que durant la période transitoire.

Art. 3.

La cour d'appel mixte et les tribunaux mixtes existants
sont maintenus jusqu'an 14 octobre 1940.
A partir du 15 octobre 193T, ils seront régis par une loi

égyptienne portant Règlement d'organisation judiciaire dont
le texte est annexó A la présente Convention.
A la date visée A l'alinda premier, toutes les affaires pen-

dantes devant les tribunaux mixtes seront transférées en
l'état et sans frais aux tribunaux pour y être poursuivien
jusqu'à leur solution définitive.
La période allant du 15 octobre 1987 juspu'au 14 octobre

1919 sera dénommée « période transitoire ».

Art. 4.

Les magistrats, fonctionnaires et employés des tribunaux
mixtes et du parquet miste en service au 14 octobre 1937 sont
maintenus en fonctions.

Art. 5.

Les règles applicables par les tribunaux nationaux égyp-
tiens en matière d'actions accessoires seront les mêmes que
celles qui sont prévues pour les tribunaux mixtes par l'ar-
ticle 37 du Itòglement d'organisation judiciaire miste.

Art. G.
Les tribunaux nationaux connaîtront des poursuites contre

les auteurs et complices, quelle que soit leur nationalité, des
crimes et délits visés à l'article 45 du IIèglement d'organi-
sation judiciaire mixte lorsqu'il s'agit des magistrats et of-
ficiers de justice de ces tribunaux, de leurs sentences et man,
dats, ou lorsqu'il s'agit d'une banqueroute simple ou fraudu-
leuse dans les cas de faillite prononcée par ces tribunaux.

Art. 7.
Le changement de nationalité de l'une des parties sur-

Venu en cours d'instance devant les tribunaux nationaux ne
pourra modifier la competence du tribunal saisi.
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Art. ß.

Sous réserve des dispositions de l'article 9 ci-après, aucune
action civile, commerciale, de statut personnel ou pénale, ne
sera reçue à partir du 15 octobre 1937 devant les juridictions
consulaires en Egypte.
Les causes commencées devant ces juridictions avant la

date précitée seront continuées par devant lesdites juridie-
tions jusqu'à leur solution définitive, à moins qu'elles ne

soient transférées aux tribunaux mixtes dans les conditions
prévues à l'article 53 du Règlement d'organisation judi·
claire.

Art. 9.

Chacune des Hautes Parties contractantes qui a des tribu-
naux consulaires en Egypte, pourra les conserver à l'effet
d'exercer la juridiction en matière de statut personnel, dans
tous les cas où la loi applicable est la loi nationale de cette
IInitte Partie contractante.
Toute Haute Partie contractante qui désirerait user de

cette faculté devra en donner avis au Gouvernement royal
égyptien en même temps qu'elle déposera ses instruments de
ratification à la présente Convention.
Au cours de la période transitoire, chaque Haute Partie

contractante pourra déclarer qu'elle renonce à sa juridiction
consulaire. Cette déclaration sortira ses effets à partir du
15 octobre qui suivra la date à laquelle elle aura été faite.
Aticune affaire nouvelle ne pourra être introduite après la
date à laquelle la renonciation aura pris effet, mais les pro-
cédures en cours pourront être suivies jusqu'à la solution
déunitive du litige.
Les juridictions consulaires ne seront pas maintenues après

le 14 octobre 1949. A cette date, toutes les affaires pendantes
devant ces juridictions seront transférées en l'état aux tribu-
naux nationaux.

Art. 10.

En matière de statut personnel, la loi applicable déter-
minera la juridiction compétente.
Le statut personnel comprendra les matières définies à

Particle 28 du Règlement d'organisation judiciaire mixte.
La loi applicable sera déterminée d'après les règles énon-

cées aux articles 29 et 30 dudit Règlement.

Art. 11.

Les consuls étrangers seront soumis à la juridictions des
tribunaux mixtes, sous les réserves admises par le droit des
gens. Ils ne pourront notamment pas être poursuivis à raison I
d'actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions.
Sous condition de réciprocité, ils exerceront les attribu-

tions communément reconnues aux consuls en matière d'actes
d'état civil, de contrats de mariages et autres actes notariés,
de succession, de représentation en justice de leurs natio-
naux absents et de navigation maritime, et jouiront de l'im-
munité personnelle.
Jusqu'à la conclusion de conventions consulaires et, éven-

tue11ement, durant un dólai de trois années à partir de la
date de la signature de la présente Convention, les consuls
continueront à jouir des immunités qui leur sont actiielle-
ment reconnues en ce qui concerne les locaux du consulat et
en matière d'impôts, droits de douane et autres contribu-

tions publiques.
Art. 12.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à conserver

en Egypte durant la période transitoire tous les documents
judiciaires de leurs tribunaux consulaires.
Les juridictions du pays pourront prendre connaissance de

ces documents toutes les fois qu'elles le jugeront nécessaire

pour une añaire de leur compétence; des copies certifiées con.
formes desdits documents leur seront fournies sur demande.

Art. 13.

Tout différend entre les Hautes Parties contractantes au

sujet de l'interprétation ou de l'application des dispositions
de la présente Convention qu'elles ne seraient. pas parvenues
à résoudre par les moyens diplomatiques sera soumis, à la
demande de l'une des Parties au différeud, à la Cour per-
manente de justice internationale.
Toutefois, s'il existe actuellement entre l'une des Rautes

Parties contractantes et Sa Majestá le Roi d'Egypte un
traité d'arbitrage prévoyant un autre tribunal, celui-ci sern,
pendant la durée de la Convention, substitué à la Cour per-
manente de Justice internationale aux fine du présent ar-
ticle, mûme si ledit traité d'arbitrage cesse d'exister à d'au-

tres fins.
Art. 14.

La présente Convention, à l'exception de l'annexe visée kl

l'article 3, est établie en un seul exemplaire en langues fran-
çaise et anglaise. Les deux textes feront également foi pour
son interprétation.
Pour l'annexe susvisée, le texte français fera seul foi.

Art. 15.

La présente Convention sera ratifiée et les instruments de
ratification seront déposés le plus tôt possible au Caire. Le
Gouvernement royal égyptien se chargera de faire enregistrer :

la Convention au Secrétariat de la Société des Nations.
Le Gouvernement royal égyptien informera les Gouvery

nements des Rautes Parties contractantes et le Secrétaire
général de la Société des Nations du dépôt de chaque rati·
fication.
La présente Convention entrera en vigueur le 16 octobrp

1937 si trois instruments 'de ratification ont été déposés. Elle
n'entrera néanmoins en vigueur à l'égard des autres signa-
taires qu'à la date du dépôt de leurs instruments de rati·

fication respectifs.
En foi de quoi les Plénipotentiaires susmentionnés ont si-

gné la présente Convention.
Fait à Montreux, le huit mai mil neuf cent trente-sept, en

un seul exemplaire, revêtu des sceaux des Plénipotentiaires,
qui sera déposé dans les archives du Gouvernement royal
ègyptien et dont les copies certifiées conformes seront re-

anises aux Gouvernements des Puissances signataires.
(L. ß.) BERT FISH
(L. ß.) P. FonTHonum
(L. ß.) DAVIo EUAN WALLAce
(L. ßg DAvio VICTon KlšLLY

(L. ß.) WILLIAM Eurc BECKETT

(L. ß.) DAvm Eva.y WALLACE

(L. ß.) DAvia Eva.x WALLAC10

(L. ß.) 8. F. N. Gim
(L. ß.) H. T. ANDREWS
(L. ß.) F. T. Cuex1Ns
(L. 8.) DAvia EUA.9 WALLACÈ

.

(L. 8.) N. P. ARNSTEDT
L. ß.) N. V. BoEG
(L. ß. MoosTAt>nA I L-NAHAs

(L. 8. A. MArEn
(L. ß.) WActs Boconos GHALE

(L. ß.) MAKIMM Encio

(L. ß.) A. BADAout
(L. 8.) A. FAanA RinAs

(L. ß.) MARIAxo Gomez
JL. ß.) F. DE ÏESSAN
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(L. 8.) HurAss
(L. 8.) N. POLMS
(L. 8.) G. Roussos
(L. 8.) C. VRYAKOS
(L. ß.) O. M. SAKELLAROPOULO

(L. ß.) L. ALDROVANDI
(L. ß). SALVATORE ÍESSINA
(L. 8.) PIERO PAalsI

(L. 8.) GrfGI
(L. 8.) AIIcuABL HANssos
(L. 8.) W. C. BEUCKER ANDREAE

(L. 8.) J. Bosca om RosmNTRAL
(L. ß.) W. De BYLANDT

(L. ß.) J. CAEIRO ÛA 31ATTA

(L. ß.) MALMAR,

ÄNNSIS.

Règlement d'organisation judiciaire.

I· ORGANISATION 22 COMPOSITION.

Art. 1er,

Sont maintenus la cour d'appel mixte d'Alexandrie et les
irois tribunaux mixtes de première instance du Caire, d'Ale-
xandrie et de 31ansourah, avec leurs circonscriptions terri-
toriales actuelles.
Ces circonscriptions peuvent être modifiées par décret

après avis de la cous

Art. 2.

La cour d'appel sera composée de 18 conseillers dont 11

é:trangers. Le cas échéant, deux conseillers, dont un étran-
ger, pourront être nommés en sus de ce nombre. Il sera

pourvu aux vacances qui se produiront parmi les consell-
Jers étrangers de la cour d'appel par voie de promotion de

juges étrangers des tribunaux de première instance.

Art. 3.

Les tribunaux du Caire, d'Alexandrie et de AInnsourah
seront composés, à la date du 15 octobre 1937, de 61 juges,
dont 40 étrangers.
Au for et à mesure des vacances qui se produiront par voie

de mise à la retraite, décès, démission ou promotion parmi
les juges étrangers, ces magistrats seront remplacés par des
magistrats égyptions.
Toutefois, le nombre des juges étrangers des tribunaux

de première instance ne pourra être inférieur au tiers du

nombre des magistrats composant ces tribunaux.

Art. 4.

11 ne sera fait aucune distinction hasée sur la nationalité
des magistrats tant pour la composition des chambres que
pour la désignation aux différents postes de l'organisation
judiciaire, y compris la présidence des tribunaux et des
chambres.
Le président de la cour d'appel sera de nationalité étran-

gère et le vice-président, de nationalité égyptienne.
Dans le cas où le président d'un tribunal serait de natio-

malité égyptienne, le vice-président sera de nationalité étran-
gère et réciproquement.

Art. G

Les arrêts de la cour d'appel sont rendus par eing conseil-
lers. Toutefois la loi peut fixer à trois conseillers la compo-
sition des chambres státuant sur des affaires qui en premier
fesnort sont de la congétence d'un juge unigtie.

La cour d'assises est composée de cinq magistrats dont
trois conseillers à la cour d'appel.
Les jugements des tribunaux de premièi insnince, tant

en matière civile qu'en matière pénale, sont rendus par trots
Juges.
En matière commerciale, les trois juges peuvent, en verta

d'une loi, être assistés de deux assesseurs avec voix consul<
tative.
En matière de référés, de justice sommaire et de simple

police, les jugements sont rendus par un juge unique.

Art. 6.

Les magistrats sont nommés par décret.
Ils sont inamovibles.
La limite d'ûge pour la mise à la retraite d'otlico est fixée

à 03 aus pour les juges de première instance et à 70 ans pour
les conseillers à la cour d'appel.
Le passage d'un juge d'un tribunal à un autre ainsi que

son avancement ne peuvent avoir lieu que sur ayis nonformo
de l'assemblée générale de la cour.

'Art. 7.

Les présidents et vice-présidents de la cour d'appel et des
tribunaux sont nommés pour un an, par décret, sur dési-
gnation de l'assemblée générale de la cour à la majorité
absolue des voix. Pour les tribunaux de piemière instance,
la désignation a lieu sur une liste alphabétique dressée par
l'assemblée générale de chaque tribunal et comprenant trois
candidats à Alexandrie et au Caire et deux candidats à
Alansourah.
Les présidents de chambre de la cour d'appel sont désignés

chaque année par l'assemblée générale de la cour.
Les présidentes de chambre de cliaque tribunal sont dési-

gnés chaque année par l'assemblée générale de la cour stir

présentation de l'assemblée gópérale du tribunal.

Art- 8.

Les traitements des magistrats sont fixés par la loi.

Art. 9.

Les fonctions de magistrat sont incompatibles avec l'exer.
cice du commerce ou avec toute fonction salariée.

Art. 10.

La discipline des magistrats est réservée à la cour d'appel.
Le règlement général judiciaire détermine les mesures disci-
plinaires et la procédure à suivre en cette matière.

Art. 11.

Les audiences sont publiques, sauf le cas où le tribunal
ordonne, par décision motivée, le huis-clos dans l'intérêt des
bonnes mœurs ou de l'ordre public.
La défense est libre.

Art. 12.

.
Les langues judiciaires employées devant les tribunaux

mixtes pour les plaidoiries et la rédaction des netes et; sen-
tences sont: l'arabe, l'anglais, le français et l'italien.
Le dispositif des sentences sera prononcé dans deux lan-

gues judiciaires dont l'une sera obligatoirement l'arabe.
Après le prononcé, les sentences rédigées en langue étrangère
seront intégralement traduites en langue arabe et celles
rédigées en langue arabe seront intégralement traduites en
langue étrangère.
En cas de divergence entre le teXte original et la tradu

tion, le premier fera foi.
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Art. 13· Art. 22.

Sous geerve .des exceptions prévues par les codes, les lois
óü les ròglements, les parties ne peuvent être représentées en
justice que par des personnes admises ù exercers comme avo-
cats devant les tribunaux mixtes. Le réglement général
judiciaire détermine l'organisation du barreau et les condi-
tions de la discipline des avocats.

Art. 14.

Le personnel auxiliaire de la cour d'appel et des tribunaux
omprend: les greffiers, les commis-greftiers, les interpré-
tes, les huissiers et autres agents.
Le règlement général judiciaire détermine les conditions

de discipline du personnel sussisé.

Art. 15.

L'exécution des sentences est effèctuée sur l'ordre du tri-
bunal par ses huissiers, avec l'assistance des autorités admi-
nistratives lorsqu'elle est requise.

II. PAnocer.

Art. 16.

Le parquet près les tribunaux mixte exerce les attribu-

tions prévues ci-après ainsi que celles qui lui sont confé-
rées par la loi.
Il est dirigé par un procureur général de nationalité étran-

gère.
Art. 17.

Le procureur général est assisté d'un premier avocat gé-
néral de nationalité ègyptienne et d'un deuxième avocat

général de nationalité étrangère.
En cas d'absence ou d'ernpêchement, le procureur général

est remplacé par le premier avocat général en matière ci-
Tile et au point de vue administratif, et par le deuxiònie

avocat général en matière pénale.
Le procureur général a en outre sous sa direction des subs-

tituts en nombre sullisant.

Art. 18.

Les magistrats du parquet sont nommés par décret. Ils
sont amovibles et relòrent exclusivement de leurs chefs hiè-

rarchiques et, en dernier lieu, du ministre de la justice.

Art. 10.

Le ministère public, en.la personne d'u procureur général,
d'un des avocats généraux ou d'un substitut, peut siéger à
toutes les chambres et à toutes les assemblées générales de
la cour et des tribunaux.

Art. 20.

En matière pénale, le parquet exerce l'action publigne.
Il dirige la police judiciaire dans toute añaire rentrant

dans la juridiction des tribunaux mixtes.

Les fonctionnaires auxquels la loi reconnaît la qualité
d'ofliciers de police judiciaire sont, comme tels, placés sous
les ordres du parquet-

Art. 21.

Le procureur général donne son avis lorsqu'il y a lieu

d'appliquer, à l'égard d'un étranger, les dispositions du code
pénal et du code d'instruction criminelle concernant la re-

mise totale ou partielle ou la commutation fl'une peine,
ainsi que l'exécution de la peine capitale.

Le procureur général a la surveillance des prisons et des
établissements pénitentiaires dans lesquels des étrangers
sont détenus. Il a également à tout moment libre accès à
tout autre lieu où un étranger serait détenu.
11 signale au ministre de la juustice les irrégularités qu'il

constate et lui fait toutes autres coin'munications que com-

porte la surveillance dont il est chargé.

Art. 23.

Le ministère public intervient dans toute affaire ayant
trait au statut personnel ou à la nationalité. 11 peut aussi
intervenir dans les affaires intéressant des mineurs ou des
incapables, ainsi que dans tous autres cas prevus par le code
de procédure civile.
11 lui appartient en outre d'ordonner et de faire exécuter

les mesures qu'il juge opportunes pour la sauvegarde des
intérêts des mineurs ou des incapables.

Art. 21.

Le parquet a la surveillance du service des fonds judiciaires
et de la caisse spéciale des dépôts et consignatious.
Il contrôle en outre les services des greffes et des huissiers

dont la direction est réservée aux présidents de la cour pt
des tribunaux.

III. CoxœñTicscia.

Art. 25-

Aux fins de la compétence des tribunaux mixtes, le mot
« étrangers » comprend les ressortissants des Hautes Parties
contractantes à la Convention de Montreux concernant l'abo-
lition des Capitulations en Egypte, ainsi que les ressorfik-
sants de toute autre Etat qui pourrait ûtre visé par décret.
Aucun ressortissant égyptien ne pourra se prévaloir de-la

protection d'une Puissance étrangère.
Les ressortissants de la Syrie et du Liban ainsi que ceux

de la Palestine et de la Transjordaine seront justiciables
de la juridiction nationale tant en anatière civile qu'en ma-
tière pénale.
Les ressortissants étrangers (citoyens, sujets et protégés)

appartenant à des religions, confessions ou rites pour les-
quels il existe des tribunaux égyptiens de statut personnel,
continueront, dans les mêmes conditions que dans le passó,
4:être juges, en cette matiòre, par lesdits tribunaux.
Les ressortissants sussisés auront en outre la faculté d'op-

ter en matière civile et commerciale entre la juridiction mixte
et lar juridiction nationale. Lorsqu'un desdits ressortissants
sera cité, dans l'une de ces matières, devant un tribunal

national, dans une affaire à propos de laquelle il n'aura pas
préalablement accepté la compétence de la juridiction natio-
nale, il devra, s'il désire décliner la compétence du tribunal
siasi, le faire par lettre recommandée ou exploit d'huissier,
ou au plus tard à la première audience, faute de quoi le
tribunal sera compétent.

A) Compátonce en matiòrc civile et commerciale.

Art. 26.

Les tribunaux mixtes connaissent de toutes contestations
en matière civile et commerciale entre étrangers et entre

étrangers et justiciables des tribunaux nationaux.
Toutefois, les tribunaux nationaux sont compétents en ces

matières à Pégard de tout étrangers qui accepte de se sou-

anettre à leur juridiction.
bette soumission peut résulter d'une clause attributive de

compétence ou du fait:1° gue Fétranger a lui-meine introduit
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la procédure devant les tribunaux nationaux; 2• qu'il n'a
pas décliné la compétence de ces tribunaux, avant le pro-
noncé d'un jugement dans une pr acédure oil il a compara
comme défendeur ou intervenant.

'

Le fait de se soumettre à la juridiction d'un tribunal de
premier degré entraîne la soumission à la juridiction des
tribunaux supérieurs du même ordre.

Art. 27.

Les tribunaux mixtes connaissent égnÍement des contesta-
tions et des questions relatives au statut personnel dans
les ens où la loi applicabile aux termes de Particle 20 est
une loi étrangère. .

Art. 28.

Le statut personnel comprend: les contestations et les ques-
tions relatives à l'état et à la capacité des personnes; au
droit de famille, notamment aux flançailles, au mariage, aux
droits et devoirs réciproques des époux, à la dot et au régime
à s biens entre époux, au divorce, à la répudiation, à la
Àparation, à la filiation, á la reconnaissance et au désaven
dipaternité, aux relations entre ascendants et descendants,
it l'obligation alimentaire entre les parents et entre les alliés,
la légitimation, à l'adoption, à la tutelle, à la curatelle,

Fl'interdiction, à Pémancipation; aux donations, aux suc-
c slons, aux testaments et autres dispositions à cause de

mort;à fabsence et à présomption de décès.

Art. 29.

'état et la capacité des personnes sont régis par leurs lois
nationales.

es conditions de fond relatives à la validité du mariage
régies par la loi nationale de chacun des époux.

pans les matières relat;iven aux rapports entre époux, y
coididiërla séparation, le divorce et la répudiation, et à leurs
effets <µiant aux biefts, la lpi applicable sera la loi nati nale
du mari au moment de la célébration du maringe.

9 droit et devoirs réciproques entre parents et enfants
sont régis par la loi nationale du père.
L'obligation alimentaire est régie par la loi nationale du

débiteur.
Les matiòres relatives A la filiation, A la légitimation, à la

reconnaissance et au désaveu de paternité sont régies par la
loi nationale du père.
Les questions relatives à la validité de l'adoption sont

régies par la loi nationale de l'adoptant aussi bien que par
celle de l'adopté. Les efets de l'adoption sont régis par la loi
nationale de l'adoptant.
La tutelle, la curatelle et l'émancipation sont régies par la

lui untionale de l'intapable.
Les successions et les testaments sont régis par la loi

nationale du de enjus ou du testateur.
Les donations sont régies Imr la loi nationale du donateur

nu moment de la donation.
Les règles du présent article ne portent pas atteinte aux

dispositions relatives au régime de la propriété immobilière en
Egypte.

Art. 30,

3 défaut de nationalité connne, on si une personne a

simultapement, au regard de plusieurs.Etats étrangers, la
nationalité de.chacun d'eux, le.juge.déterminera la loi appli-
cable.
Si une personne possède simnitanément, au regard de

l'Egypte, la nationalité égyptienne et nu regard d'un ou

plusieurs Etats étran,gers, la nationalité de ces Etats, la _loi
upplicabléÁra la loi égýptienúñ.

Art. 31.

Par le terme « loi nationale », on doit extendrg les dis-
positions internes de cette loi à l'exclusion.de sesþippgsitiqns
de droit international privé.

Art. 32.

Les rògles de proêëdure prévues par uno lol étrangòre no
mont pas applicables en tant qu'elles sont incompatibles aveo
les règles de procédure égyptiennes.

Art. 33.

Sous réserve des dispositions des article 34, 35, 30 et ST
la compétence des tribunaux mixtes est déterminée unique-
ment par la nationalité des parties réellement en cause, sans
égard aux intérêts mixtes qui pourraient être indirectement
engagés.

Art. 34.

Dans leurs contestations avec des justiciables des tribu.
naux, les sociétés de nationalité égyptienne déjà constituées,
dans lesquelles entrent des interets. étrangers sérieux, sont
justiciables des tribunaux mixtes, à moins que leurs statuts
ne contiennent une clause attributive de compétence aux

tribunaux nationaux ou qu'elles n'aient accepté la juridiction
de ces tribunaux conformément à l'article 20.

Art. 5.

Les tribunaux mixtes sont de même compétents en matière
de faillite d'un justiciable des tribunaux nationaux, si Pun
des créanciers parties à la procédure est étranger.

Art. 30.

Le eenl fait de la constitution d'une hypotògue en faveur
d'un étranger sur les biens immenbles, quels que soient lo

possesseur et le propriétaire, rend les tylbunañx mistes com.
pètents pour statuer sur la validité de Fhypothèque et-sur
toutes ses conséquences, jusques et y compris la vente forcée
de l'immeuble ainsi que la distribution du prix.

Art. 37.

Les tribunaux mixtes ne peuvent pas connaltre d'une action
qui n'est pas en soi de leur compétence, même si elle se

présente comme accessoire à une action déjà introduite devant
eux. Toutefois, ils connaîtront de ladite action accessotro
lorsque la juridiction qui en aura été saisie estimera, dans
Pintérût de la justice, devoir renyoyer les parties he pourvoir
devant gux.
Les tribunaux mixtes peuvent, s'ils estiment devoir le faire

dans l'intérêt de la jystice, renvoyer les parties se pogrygir
devant les tribunaux nationaux lorsque l'action introduite
devant eux se présente comme one actjon accessoire 4 une

action principale déjà introduite devaag gedity tribunaux
nationaux.

Art. 38.

Ne sont pas soumises aux tribunaux mixtes les demandes
des étrangers contre un wakt en revendication le la propriét6
d'immeubles de ce wakfimais ces tribunaussont compétents
pour statuer sur la demande intentée sur la question de pos-
session légale, quel que soit le demandeur en le.défendeur.
Ne sont pas non plus de la compétence des tribunaux mixtes
les contestations nyant directement ou indirectement pour
objet la constitution d'fin wakf, la validité, l'interprétation
ou l'application de ses clauses, ou la nomination ou révocation
du nazir.

,

Les tribunaux mistes peuvent tutefois déclarer inopposable
ux créanciers du constituant la constitution en wakt d'un
bien, faite en fraude de lents droits.
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Art. 30.

Lorsque, dans une instance, une exception relative au sta-
tot ¡iersonnel d'une partie justiciable en cette matière d'une
autre juridiction est soulevée, les tribunaux mixtes, s'ils re-
connaissent la nécessité de faire stagne.r au préalable sur

Pexception, doivent surseoir au jugeneut du fond et fixer

nu dólai à la partie contre laquelle à uestion préjudicielle a
été soulevée pour la faire juger définitivement par le- jiige
compétent. Si cette nécesnité it'est pás reconnue, il sera passé
outre au jugement d'u ÍTmd.

Art. 40.

Le cession d'un droit étranger, la mise en cause d'un étran-
ger ou la constitution d'un prête-nom étranger ue peut don-
Der compétence aux tribunaux mixtes pour statuer sur des
contestations de la compétence des tribunaux nationaux,
lorsque la cession la mise en cause ou la constitution du

prête-noig a pour but de distraire des tribunaux nationaux
la connaissance de ces litiges.
Est présumée avoir (té thite dans ce but toute cession con-

sentie en cours dTustance. Le trilmual peut toutefois, dans
des cas exceptionnels, admettre la preuse du contraire.
Sous réserve de la disposition de l'alinúa précedent, l'excep-

tio.u de prête-noni ne saurait être opponée lorsqu'il s'agit de
cessions par voie d'endossement (Peffets de columerce.
L'endossement irrégulier on en recouvrement d'un effet de

commerce a un étranger ne donne pas compétence aux tribu-
naux mixtes pour des contestations de la compétence des tri-
bunaux nationaux.

Art 41.

Lorsque le plaideur, dont le caractère étranger donnait com-
pétence aux tribunaux mixtes, ne se trouve pIns, avant la
clôture des débats, étre partie à l'instance, ces tribunaux, sur
Fexception soulevée par l'une des parties, cesseront d'avoir
compétence dans l'affaire qui sera transférée en l'état aux

tribunaux nationaux.
Art- 42.

Le changement de nationalité de l'une des parties, survenu
en cours d'instance, ne pourra modifier la compétence du tri-
bunal régulièrement sŒisi.

Art. 43.

Les tribunaux mixtes ne peuvent connaitre directement ou
indirectement des actes de souveraineté. Ils ne peuvent pas
statuer sur la validité de l'application aux étrangers des lois
ou règlements égyptiens.
Ils ne peuvent pas, non plus, statuer sur la propriété du

doinaine public.
31ais, sans pouvoir interpréter un acte d'administration

oli en arrêter l'exécution, ils sont compétents pour connaître:
13 en matière civile ou commerciale, de toutes contestatioris
mobilières ou immobilières entre les étrangers et l'Etat;
? de touth action en responsabilité civile intentée par un
étranger contre l'Etat à raison de mesures administratives
prises en violation des lois ou règlements.

B) Compétence pénale.
Art. 44.

Les tribunaux alixtes connaissent de toute poursuite core

tre (in étranger pour un fait punissable par la loi.

Art. 45.

1° crimes et délits commis directement contre les maps-
trats et officiers de justico des tribunaux mixtes d'ans Ferer-
cice ou à Poccasion de Fexercice de leurs fonctions;

2° crimes et délits commig directement contre FeXècution
des sentenEes et des mandats de justice des tribunaux mixtes;

3° crimes et délits imputés aux juges et ofticiers de justice,
quand ils sont accusés de les avoir commis dens Petercice do
leurs fonctions on par suite d'un abus de ces fonctions;

4° crimes £t 1161118 (le banqueroute siinple ou frauduleuse
dans les cas e faÎllites mÏxtes.
Mont compris sous la désignation d'officiers de justice, dans

les paragraphes 1 et 3 ci-dessus, les grefflers, les commis gref-
tiers assermentés, les interprètes attachés au tribunal et les
huissiers titulaires, mais non Ies personnes chargies acciden-
tellement, par délégation du tribunal, d'une signification ou
d'un acte d'huissier.

Art. 46.

En matiòre pénale, les tribunaux de simple police jugnt
les faits qualifiés contraventions par la loi et les délits com-
portant une peine ne dépassant pas trois mois d'emprisona
nement-

Les tribunaux correctionnels jugent les faits qualifiés dé-
lits par la loi, autres que ceur visés à l'alinéa précédegt, et
les appels contre les jugements rendus par les tribunatigde
simple police.
Les cours d'assises jugent les faits qualifiés crimes par

la loi.

Art. 47.

Les arrestations d'étrangers et les perquisitions au domi-
cile dytrangers, sauf dans les cas de flagrant délit ou g"de-
mande de secours venant de Pintérieur du domicile, shynt
.effectuées par les agips ou en présence d'un membre 4 'gar-
nyt miste ou d'un officier de la police judiciaire auquel ces
Íouctions auront été déléguées par le parquet mixte.

Art. 48.
En matiòre criminelle si le parquet estime qu'il y a en Ñe

poursuivre, il doit saisir de l'affaire le juge d'instruction.
En matière correctionnelle, le parquet saisit également le

juge d'instruction, à moins ¶n'il n'estime que les éléments
recueillis dans une informaiton sommaire sont suffisants
pour poursuivre Pinstruction defafl'aire A Paudience. Dans
ce cas, si l'inculpé a été entendu ou si son absence ou l'im-
possibilité de trouver son domicile a été ditment constatée,
le parquet peut le citer directement devant le tribunal.
Le tribunal peut toutefois, soit å la ylemande de Pinculpó

ou du parquet, soit d'office, prononcer Pannullation de la ci.
tation et ordonner le renvoi de l affaire devant le juge d'ins-
truction.

Art. 40.

La détention de tout étranger est immédiatement signglée
nu parquet qui doit, dans les conditions fixées par le code

d'ingtruction erintinelle et au plus tard dans les quatre joprs,
ordoiinet la mise en liberté dti déterig ou le déféreivau juge
d'instruction.
Tout étranger en état de détention présentive a le droit

d'aviser de sa détention son consul et son avocat par Pin-
termédiaire du pargliet.
Le consul et l'avocat du détenu peuvent lui rendre visite

dans la prison suivant les modalités approuvées par le
parquet.

Art. 50.

Les tribunaux mixtes connaissent en outre des poursnites Bauf en cas d'orgence, si l'inculpé n'a pas de défenseur,
contre les auteurs ou complices, quelle que soit leur nationa- 11 lui en sera désigné un, s'il le demande, au inoment de l'In-
lité, des crimes et délits suivants: terrogatoire, à peine de nullité.
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Il sera en outre désigné un défenseur d'office dans un dólai
raisonnable avant l'audience à tout accusé déféré à la cour
d'assises.

IV. DIPOSITIONS GÊNÉRALES ET TEANSITOIRES.

Art. 51.

Les tribunaux mixtes rendent la justice en Notre Nom.

Art. 52.

En cas de silence, d'insuffisance ou d'obscurité de la loi,
le juge se conformera aux principes du droit naturel et aux
règles de l'équité.

Art. 53.

Les causes commencées avant le 15 octobre 1937 devant une

juridiction consulaire seront continuées devant cette juri-
diction jusqu'à leur solution définitive.
Il en sera de même des causes commencées avant cette date

devant les tribunaux mixtes et qui, en vertu de la présente
foi, seraient de la compétence des tribunaux nationaux.
En matiòre civile, les causes visées aux deux alinéas ci-des-

sus pourront, A la demande des parties et avec le consente-
ment de tous les intéressés, être déférées aux tribunaux com-
þfents suivant les dispositions des articles précédents pour
†être poursuiviés et jugées en l'état de la procédure où elles
së trouvent.
En matière pénale, les juridictions consulaires pourront

également déférer aux tribunaux mixtes les affaires com-

mencées avant le 15 octobre 1937.

Art. 54.

Les jugements et:ordonnances des tribunaux consulaires
garderont l'autorité de la chose jugée et seront exécutés, le
cas échéant, par l'entremise des tribunaux mixtes.

Art. 55.

Les prescriptions et forelusions qui étaient applicables dans
les matières de la compétence des tribunaux consulaires gar-
deront leur effet devant les tribunaux mixtes.

Art. 56.

Nonobstant les dispositions de l'article 27, les tribunaux
mixtes ne seront pas compétents en matière de statut person-
nel lorsque la loi applicable conformément aux dispositions
de l'article 20 est celle d'une Puissance partie à la Conven-

tion concernant l'abolition des Capitulations en Egypte qui,
conformément à l'article 9 de ladite Convention, a réservé

à ses tribunaux consulaires la juridiction en matiùre de statut
personnel et n'a pas retiré cette réserve.

Art. 57.

Les dispositions du règlement général judiciaire actuel, en
tant qu'elles n'ont pas été abrogées ou modifiées par les

dispositions précédentes, continueront à être en vigueur.
Toute modification audit règlement proposée par l'assem-

blée générale de la cour ne sera rendue exécutoire que si elle
est promulguée par un décret sur la proposition du ministre

de la justice.
Art. 58.

Sont abrogés le Règlement d'organisation judiciaire actnel

pour les procès mixtes en Egypte, ainsi que toutes disposi-
tions contraires à la présente loi.

PROTOCOLE

Au moment le signer la Convention concernant l'abolition
des Capitulations en Egypte, portant la date de ce iour, :

Les plénipoteittiaires soussigace.

Désireux de préciser certaines des dispositions de la Con-

Vention et de son annexe,
ßent convenus de ce qui suit•

I.

Il est entendu que les dispositions du deuxième alinéa de
l'article 2 de la Conveniton relatives à la règle de non discri-
mination et applicables pendaut la période transitoire, doi-
vent être interprétées à la lumière de la pratique internatio-
nale concernant les engagements de cette nature entre pays
jouissant de la souveraineté législative.

II.

Au sujet de Particle 6, alinéa premier, du Règlement
d'organisation judiciaire, il est entendu que le choix des

magistrats étrangers appartient au Gouvernemeut royal
égyptien, mais que, pour être rassuré lui-même sur les garan-
ties que présenteront les personnes dont it fera "choix, il
s'adressera oilicieusement aux ministres de la justice à l'étran-
ger et n'engagera que les personnes munies de l'acquiesee-
ment de leur gouvernement.

Fait à Montreux, en un seul exemplaire en français et en
anglais, les deux textes faisant également foi, le huit mai
mil neuf cent trente-sept.

BERT FISH
P. FonTaomum
ÜAVID EUAN WALLACE
DAVID VICTon KELLY
XVILLIAM Eulc BecKETT
.ÛAV1o EÌ¾N WALLAce
ÛAVID EUAN \ŸALLACE

S. F. N. GIm
fl. T. ANDREWS
F. T. CREMINS
ÛAVID EUAN WAtt:Ace
lt P. AR.NSTEDT
N. V. Rom
MOTJSTAPHA EL-NAHAs
A. MAHER
\VAcrF RouTaos GHALI
LIAKRAM EBEID
A. BADAou1
'A. FAnuA RIBAS
3IARIANO GOME3
F. De TESSAN
ITYMANS
N. PouTIs

G. Roussos
C. VRYAKOS
C. M. SAKELLAROPOULO
L. ALDROVANDI
SALVATORE ÀIESSINA
PIERO PAa1xt
GHIGI
MICHAÊL HANSSON
W. O. BEUCKER ANDREAE
J. Bosca De ROSENTHAL
W. Du BYLANDT

J. CAEIRO DA IATTA

Déclaration du Gouvernement Itoyal Egyptien.
Les soussignés, agissant en vertu de leurs pleins pouvoirs,

procèdent à la déclaration suivante:
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1. Compétence des tribunaux mixtes.
Le Gouvernement royal égyptien, se référant à l'article 23,

alinéa premier, du Règlement d'organisation judiciaire, a
déjà décidé d'étendre par décret la compétence des tribunaux
mixtes aux ressortissants des huit Etats suivants : Allema-

gue, Autriche, IIougrie, Pologne, Itoumanie, Suisse, Tché-
coslovaquie et Yougoslavie.

2. Rògle de Non Discrimination.

En ce qui concerne l'article 2, alinéa 2, de la Couvention et
le Protocole relatif à ce texte, le fait d'avoir limitó à la du-
rée de la période transitoire l'effet de la règle de non discri-
mination visée dans l'article 2 précité n'implique pas, de la

part du Gouvernemeut royal égyptien, l'intention de suivre

en cette matière, à la fin de ladite période, une politique op-
posée, de discrimination au détriment des étrangers. Le

Gouvernement royal égyptien est d'ailleurs disposé à con-

clure des traités d'établissement et d'amitió avec les diver-

ses Puissances.
3. Statut personnel.

Ayant déjà spontanément adopté le principe de la person-
nalité des lois en matiòre de statut personuel, notamment
dans les traités d'établissement conclus avec l'Iran et la

Turquie, le Gouverneinent royal égyptien entend suivre en

cette matière à l'avenir le même principe.
Quant aux règles de procédure que le Convernement royal

égyptien se propose d'édicter en matière de statut personnel,
elles seront appliquées sous réserve qu'une règle de fond de

la loi nationale étrangère ne fasse pas obstacle à cette ap-

plication.
4. Expulsion.

L'abolition des Capitulations entraînant la suppression de

toutes les restrictions au droit du Gouvernement royal égyp-
tien d'expulser les étrangers se trouvant sur le territoire

de PEgypte, il n'entre pas cependant dans les intentions de

ce Gouvernement d'exercer, durant la période transitoire, son
droit d'expulsion à l'égard d'un étranger justiciable des tri-

bunaux mixtes qui aura résid'é en Egypte pendant au moins
cmq annees, m de lui refuser Paccés du territoire égytien
s'il l'a temporairement quitté, sauf dans l'un des cas sul-

vants :

a) s'il a été condamné pour un crime on pour un délit

punissable de plus de trois mois d'emprisonnement;
b) s'il s'est rendo coupable d'activités de nature subver-

sine ou portant atteinte à l'ordre public ou à la tranquillité,
la morale ou la santé publiques;

c) s'il est indigent et à la charge de l'Etat.
Le Gouvernement royal égyptien se propose en outre d'insti-

tuer une commission administrative consultative dont fera

partie le Procureur .général près les tribunaux mixtes, en

vue de faire examiner par elle, le cas échéant, les contesta-
tions au sujet soit de l'identité ou de la nationalité de la

personne dont l'expulsion est envisagée, soit de la durée de
son séjour en Egypte, soit de l'existence des faits sur lesquels
Pexpulsion est basée.

5. Extradition.

Conformément à la pratique généralement adoptée en ma-

tière d'extradition, le Gouvernement royal égyptien à Pin-

tention d'adopter en cette matière la procédure judiciaire.
Les tribunaux mixtes auront donc A se prononcer sur la vé-

rification de la régularité de la demande d'extradition lors-

gu'elle concernera un étranger justiciable de ces tribunaux.

G. Clause attributive de compátence.

Se, référant à l'article 20 du IIèglement d'organisation jn-
diciaire, le Gouvernement royal égyptien n'a pas. l'intention

d'insérer dans les contrats du gouvernement (y compris ,les

contrats des administrations publiques et des municipalités)
de clause attributive de compétence juridictionnelle.

7. Magistrats, fonctionnaires et barrcate.
Il n'entre pas dans les intentions du Gouvernement royal

égyptien de moditier les conditions de service ou les traite-
ments actuels des magistrats des tribunaux mixtes.
De même, le Gouvernement n'a pas l'intention de modifier

les traitements actuels des fonctionnaires et employós desdita
tribunaux. Il examinera avec bienveillance à l'occasion de

l'établissement du nousveau cadre actuellement à l'étude he

situation desdits fonctionnaires et emliloyés au point de vue
des classes et conditions d'augmentation ou de promotion.
Le cas de ceux de ces fonctionnaires et employés qui so-

raient licenciés à la fin de la période transitoire fera l'objet
d'un examen particulier en tenant compte des circonstances
propres à chaque cas. Si ces circonstances le justificut, cer-
tains avantages pourront ôtre accordés au point de vue de

la pension ou de l'indemnité.
Le Gouvernement a l'intention, quant aux pensions glps

magistrats, fonctionpaires et employés étrangers, d'éviter la
double imposition.
En ce qui concerne, en outre, les avocats inscrita nu r-

reau mixte, le Gouvernement se propose de prendre .legge-
sures nécessaires pour leur permettre d'obtepir .suns coµýi-
tion, à la fin de la période transitoire, leur inscriptien ay°ee
leur rang d'ancienneté au tableau de l'ordre des avocatsyprès
les tribunaux nationaux.

Fait à Montreux, le huit mai mil nenf cent trente sept.
MOUS'TAPH.1 EL AHAs

A. MAnna
WAcrv DovTaos Grauf
3Lua:AM Encio
A. BADAovl

Il Presidente della Delegazione egiziana
al Presidente della Delegazione italiana.

.

Montreux, le 8 ma.i 103L

Monsieur le Président,
Votre Excellence ayant exprimé le désir de recevoir des

précisions en ce qui concerne la situation en Egypte des éta-
blissements (associations ou fondations) scolaires, médicaux
et d'assistance relevant de l'Italie, j'ai l'honneur de décla-

rer que le Gouvernement royal égyptien est disposé ù recon-

naître que'les établissements précités existant à la date de

la Convention signée ce jour et mentionnés dans la liste i-

annexóe, pourront, jusqu'à la conclusion d'un accord ulté-

rieur et, éventuellement, durant la période transitoire, con-
tinuer à exercer librement leur activité, qu'elle ait un objet
pédagogique ou scientifique, d'hospitalisation ou d'assistan-

ce, en Egypte, aux conditions suivantes:
1° Ils seront justiciables des tribunaux mixtes et soiimis

aux lois et règlements égyptiens, y compris les lois fiscales,
dans les m mes conditions que les établissements similaire

égyptiens ainsi qu'à toute mesure qu'exigerait l'observation
de l'ordre public égyptien.

2° Ils garderont leur capacité légale et seront régis, nu

point de vue de leur organisation et de leur fonctionnement,
par leurs actes constitutifs ou par leur statut propre ainsi

que, pour ce qui concerne les établissements scolaires, par
leurs programmes d'enseignement.

3° Ils pourront, sans préjudice des lois d'expropriation
pour cause d'utilité publique, posséder les biens meubles et

immeubles qui leur permettent de réaliser leurs fins, les gérer
et en disposer en vue également de ces fins.

4° Ils pourront continuer à employer leur personnel.,qe-
tuel, de mûme qu'ils pourront employer, da,ay les niites de
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leur organisation, soit des Egyptiens soit des étrangers éta-
blis ou non en Egypte, sans préjudice, dans tous les cas,
des lois égyptiennes actucIlement applicables et du droit gé.
neral de contrôle du Gouvernement égyptien sur l'entrée des
étiangers en Egypte.
D'autre part, dans les limites des usages établis en Egypte

pour les religions autres que la religion d'Etat, la libre pra-
tique du culte continuera à être assurée aux établissements
religieux relevant de l'Italie à la condition qu'il ne soit pas
porté atteinte à l'ordre public et aux bonnes mœurs.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de

ina haute considération,

(signé) Morsnrra EL-NAHAS
Président de la déléfution ¿UUptienne.

LISTE PIt0TISOIllE.

La liste définitive à arrêter d'iin conunun accord entre le
Gouvernement italien et le Gouvernement égyptien compren.
dra notamment:

1° les « Itegie Scuole Italiane » ;
2° les « Scuole dell'Associazione Nazionale Italica Gens »

avec les immeubles destinés aux religieux qui les gèrent;
3° les hôpitaux, asiles et creches;
4° les Oeuvres dépendantes du Fascio destinées à l'as-

istance pécuniaire ou spirituelle en tant qu'elles s'occupent
d'assistance à l'exclusion d'autres activités.

5° les institutions épiscopales et paroissiales, couvents
et séminaires.

Il Presidente della Delegazione italiana
al Presidente della Delegazione egiziana.

Montreux, le 8 mai 1937.
Monsieur le Président,

.T'ai l'honneur d'accuser réception à Votre Excellence de
Sa lettre en date de ce jour. Il m'est bien agréable d'y trou.
ser des assurances au sujet du régime dont bénéficieront dé-
sormais en Egypte les établissements (associations ou fonda-
tions) scolaires, médicaux et d'assistance qui relèvent de
l'Italie.
C'est avec satisfaction que j'en remercie Votre Excellence.

Je ne doute d'ailleurs pas que l'Egypte, qui a toujours mar-
que un intérêt bienveillant à ces œuvres et fait preuve, à
leur, égard, du plus libéral esprit de compréhension ne veuil-
le continuer à leur faciliter Pactivité si heufeuse qu'elles
n'ont cessé de déployer au profit mutnel de nos <leux pays.
.le saisis cette occasion pon,r renouveler à Votre excel-

lence les assurances de ma haute considération.

(signé) L. Aconov.um
Président de la délégation italienne.

11 Presidente de!!a
, Delegazione egiziana

al Presidente della Delegazione italiana.

Montreux, le 8 mai 193T.
XIonsieur le Président,

Au moment de procéder A la signature des actes de Mon.
treux en date de ce jour, Votre Excellence a exprimé le désir
d'obtenir quelques préciÑious complémentaires sur les points
particuliers relatifs à la situation des ressortissants italiens
en Fgypte.
J'ai Phonneur da tous faire stroir qu' en.attendant la con-

elusion entre FTtalliet Ì'idgypte d un traité réglant le droit
d'établissement des ressortissants italiens en Egypte et des
ressortissants ég'yptiens ed ItaÌie et éventuellement jusqu'à
l'expiration de la période transitoire, les ressortissants de
chacun des deux pays auront, sur le territoire de l'autro et

en se conformant aux lois et règlements da pays, le dróit
d'acquérir tous biens mobiliers et immobikiin, li juntent
par voie d'achat, échange, donation, soccássion, lesktment
ou de toute autre manière, de les posséder et d'en disposer
librement. Ils auront, en outre, en se confoi'mant'également
aux lois et règlements du pays, le droit d'exercer toute in-
dustrie ou commerce ainsi que tout métier ou profession dont
l'exercice, suivant la loi du pays, n'est pas ou ne serait pas
réservé aux nationaux ou ne ferait pas l'objet d'une régle-
mentation spéciale, sous réserve du respect, dans les deux
cas, des droits acquis à la date du 15 octobre 1937.
Ils jouiront gn gutre dans l'gelgicejes droits définis ci-

dessus, du traitemënt de la nation la phis favorisée.
L'application des dispositions qui précédent est subordon.

née à la condition expresse de la réciprocité.
Veuillez agréer, 3Ionsieur le Président, les assurances de

ma très haute considératiou.

(signé) 3lOUSTAPHA EL-NAHAs

Président de la délégation égyptienne.

Il Presidente dellA Delegazione italiana
al Presidente della Deleggxione egiziana.

IIontreux, le 8 mai 1087.

3Ionsieur le Président,
Au moment de procéder à la signature des actes de Mon-

freux en date de ce jour Votre Excellence a bien voulu me
donner les précisions complémentaires qui suivent au sisjet
de'points particuliers relatifs à la situation des ressortis-
sants italiens en Egypte:

« Au moment de procéder à la signature des actes de Mon-
treux en date de ce jour, Votre Excellence a exprimé le désir
d'obtenir que1<¡ues giPécfŠORS COmplémeBÌüÎPOS Sur des points
particuliers relatifs à la situation des ressortissants italiens
en Egypte.
J'ai l'houncur de vous faire sa.voir qu'ep attendant kr con-

clusion entre l'Italie et l'Egypte d'un traité réglant le droit
d'établissement des ressortissants italiens en Egypte et des
ressortissauts égyptieus en Italie et éventuellement jusqu'à
l'expiration de la p6riode transitoire, les ressortissants de
chacun des deux pays auront, sur le territoire de Pautre et
en se conformant aux Iois et règlement du pays, le droit

d'acquérir tous biens mobiliers et immobiliers, notamment
par voie d'achat, échange, donation, succession, testament
ou de toute autre manière, de les posséder et d'en disposer
librement. Ils auront, en outre, en'se conformant égaleinent
aux lois et règlements du pays, le droit d'exercer toute in-
dustrie ou commerce ainsi que tout métier ou profession dont
l'exercice, suivant la loi du pays, n'est pas ou ne serait pas
réservó nux untionaux ou ne ferait pas l'objet d'une régle-
mentation spéciale, sons réservo du respect, dans les deux
ças, des droits acquis à la date glu lã petchre WL
Ils jouÏront en trulre, <lans Pesercice ðes Arolta définis ci-

dessus, du traitement de la nation la plus favorisée.
L'application des dispositions gnigrécèdent est subpydon-

née à la condition expressi de la récip¾c$6 ».
J'ai l'honneur d'accuser réception à Votre Excellence de

cette communication et il m'est giarticulièrement agréable de
lui donner l'assurance que le Gouvernement lioyal d'Italie
est entièrement d'accord sur les modalités aular convenues.
Veuillez agréer, 3fonsieur le Président, les assurances de

ma très haute considération.

(signd) L. ALonov.ual
Président de l<t délégation italiënne,
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ICEGIO DEQRETO 26 agosto 19374V.
. $omina del presidente dell'Istituto fascista autonopio per le

ca e ogolari della provincia di AIacerata.
VITTORIO EXIANUELE III

PElt GItAZIA DI DIO E PElt VOLONTÀ DELLA NAZIONS
IIE D'ITALIA

DIPERATOIIE D'ETIOPIA

Vista la legge G giugno 10ß3, n. 1129;
Visto il regolamento per l'attuazione della sopra citata

legge, approvato con 11. decreto 30 aprile 1930-XIV, n. 1031;
Ititenuto che l'Istituto autonomo per le case popolari di

IMacerata è stato riconosciuto come Istituto autonomo pro-
vinciale ai sensi d€lla citath legge 6 giugno 1935, p. 1139, con
la denominazione di « Istituto fascista autonomo per le case
popolari della provincia di Macerata »;
Ititenuto che occorre ora provvedere alla nomina del pre-

sidente del cennato Istituto provinciale, ai sensi dell'art. O
della sopra citata legge e dell'art. 4 dello statuto organico
dell'Ente;
Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato

per i lavori pubblici;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Il sig. dott. Luigi Mori di Giovanni, viene nominato presi-
dente dell'Istituto fascista autonomo per le case popolari
della provincia di Macerata.
Il Ministro proponente è incaricato della esecuzione del

presente decreto che sarà trasmesso alla Corte dei conti per
la registrazione e pubblicato nella (Jazvega Ufficiale del
Itegno.
Il prpsente decreto avrà effetto dal giorno della sua pubbli-

tazlone.
Dato a San Roysore, addl 20 agosto 1937 - Anno XV,

.VITTOIIIO EMANUELE.
Conotu-Gioni.

Ilegistrato alla Corte det conti, addl 27 settembre 1937 • Anno XV
Jtegistro p. 21 Lavori pubblici, foglio n. 105.
43403)

DECRETO DEL CAPO DEL GOVEltNO le settembre 193't-XV.
Norolo'integrative del II. decretodegge 26 diceaubre 1936-XV,

n.-2]S4, riguardante is discipilaa del rapporto di lavoro del per-
sonale anyggente ed.amministrativo delle Società esercenti IInee
di navigazione di preminegte interesse nazionale.

ÌL CAPO DEL GOVEIINO
PRIMO MINISTItO SEGRETARIO DI STATO

Visto il R. decreto-legge 7 dicembre 198&XV, n. 2081, con-
vertito nella legge 10 gwgno 1937, n. 1002, riguardante 11
nuovo assetto delle grand•i linee di navigazione di preminente
interedse mtzionale
Visto il R. decreto-legge 26 dicembre 1930-XV, n. 2164,
ouvertito nella legge 10 giugno 1937, n. 1090, recante norme
per la disciplina del rapporto di lavoro del personale navi-
gante e degli .Uttici amministrativi delle Società esercen_ti.le
linee di navigazione di preminente interesse nazionale;
Ritenuta la necessità di emanare disposizioni integrative

e di attuazione Jel grgitato Regio decreto-legge;
°

Visto l'art. 14 Êel IT. Accretol-egge medesimo, di concerto
ol Alinistro per le comunicazioni e con quello per le coqpo-
Tazioni;

T)ecreta:

Art. 1.

11 personale che alla data del 31 dicembre 1930-XV era alle
dipendenze da almeno 90 giorni della Società anonima
Agenzie Florio, con sede in Roma e della Società anonima
G.A,31.A. Gestioni Agenzie 3Iarittime .con sede la Venezia,

è equiparato al personale dipendente dalle cessate Società a
tutti gli efetti del R. decreto-legge del "0 dicembre 1û30-XV,
n, 2161, convertito nella legge 10 giugno 1037, p. 1000, e del
presente prossedimento.

Art. 2.
Le nuove Società sono tenute ad accordare la preferepza

al personale provepiente dalle Società cessate solo in quanto
se ne sin disponibile nelle categorie e specialità per le quali
fino al 30 giugno 1938 si determini la necessità di nuove as-
sunzioni.
E di competenza. ü•el Ministero delle comunicazioni accer-

tare fino alla data suddetta se fra il personale 4)sponibile,
proveniente dalle Società cessate vi siano elementi delle cete-
gorie e specialità occorrenti alle Società nuove.

Art. 3.
Il personale avventizio eni è attritmito diritto di enhordi-

nata preferenza a mente delPart. 5 del II. decreto-legge 26 di-
cembre 1936, n. 216-i, ò quello che, pur avendo prestato ser-
vizio con apprezzabile continuità e fregnenza presso le So-
tietà cessate, pon fu ammesmo a frpire del trattamento pre-
visto dai regolamepti organici o contrgtti collettivi phe ergno
per *sse Società ip Tigore pl 31 dicembre 103().
Le organissezioni sindacali cpmpetenti coinpilerapne l'elen.

co del personale in possesso dei perpiisiti sovradetti e sínbi-
Jiranno in qualj propory,ioni plageuila delle Iµiove Soejetà
d'ovrà attingere, ove necessario, il detto personalg.peçoado,lá
proveniens e in rapporto agli asygnati trasferimenti di navi.

Art. 4.

Le Società cessate determineranno la angianità di servizio
del personali dimesso agli e¶etij (lel computo delle indeanità
di_ risoluzione del rapporto di lavoro ad esso spettanti a ter-
mini dell'art. 6 del R. decreto-legge del 26 dicembre 1936.
n. 2104, calcolando tutte le frazioni di tempo non inferiori
ad un mese.
-Tale norma sostituisce ogni diversa disposizione dei cessati

regolamenti organici e contratti colle¢tivi di lavoro.
Art. 5,

L'importo delle indenuità di risoluiione del rapporto di
lavoro dovuto a norma dell'art..G del It. decreto-legge 26 di-
cembre 1936, n. 210-1, dalle Socinth ehe hanno cessato dal.
Pesercizio della navigaziono in forza del It decretodegge
7 dicembre 1930, n. 2081, convertito nella legge 10 giugno
3037, n, 200), ò fruttifero, a favore del personale e a carico
delle Societù cesante, dell'interesse annuo del So per il pe-
riodo dal 16 gennaio 1937 al 30 giugna stesso antio, o fino
alla data dell'effettivo versamentty se afvenuto prima del
30 giugno 19û'{,

Art. 6.
Le Società cessate sono autorizzate su richiesta dell'inté.

tessato a detrarre dall'ammontare delle indennità di risolu-
zione del rapporto di lavoro di cui all'art. ß del II. decreto-
legge del 2(i d'icembre 1936, n. 2104, l'importo degli eventuali
debiti per il soddisfacimento dei quali il dipendente abbia
espressamente consentita una trattenuta mensile sullo pro-
prie competenze. Tale importo sarà versato dalla Società
assata ai creditori per la estinzione delle dette obbligazioni,
avendo cura di farsi rilasciaie, a spese delPaddetto interes-
sato, un duplicato della quietanza liberatoria.

Art. 7.
Le pugye egn song gi¡nte a preggatare al 3Iinistry gr

e ¿ámunicazioni entro 11 81 ottol>re1§$¾¾ i ruoli iniziali
del personale di Stato maggiore navigante proveniente dalle
Società cessate da esse asstrato.
Tali ruoli devono essere compilati secondo-le normeopres

siste dal regolamento organico approvato dal 31inistro per
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le comunicazioni a mente dell'art. 7 del R. decreto-legge 20 di-
gembre 1930, n. 2161.
Il Ministero delle comunicazioni provvederà per la pub-

blicazione di tali ruoli sul foglio d'ordini del Ministero stesso
per conoscenza degli interessati.
Tutti i ricorsi aventi per oggetto la posizione assegnata al-

Pufficiale nella iscrizione nei detti ruoli devono essere inol-
trati dagli ufficiali interessati al Ministro per le comunica-
gioni entro 90 giorni dalla data di pubblicazione nel foglio
d'ordini sotto pena di decadenza.
Il Ministro per le comunicazioni decide su tali ricorsi in

via definitiva ed inoppugnabile ed approva i ruoli definitivi i
quali avranno effetto dal 1° luglio 1937, disponendo per la
loro pubblicazione nel foglio d'ordini.
Le eventuali controversie pendenti fra persone di S. M. e

società che abbiano per oggetto l'accertamento di anzianità
di servizio o di grado sono avocate al giudizio del Ministro
per le comunicazioni.

Art. S.

La concessione di una indennità a sensi del penultimo com-
ma dell'art. 6 del R. decreto-legge 2G dicembre 1936, n. 2161,
può essere disposta dal Ministro per le comunicazioni anche
a favore di addetti provenienti dalle Società cessate che siano
dimessi dalle società nuove entro il 30 giugno 1912 per limiti

di età e che, non avendo maturato diritto a pensione, versino
in disagiate condizioni economiche.

Il presente decreto sarà registrato alla Corte dei conti e

pubblicato nella Gazzetta Ufficiale del Regno.

Roma, addì 18 settembre 1037 - Anno XV

ll Capo del Governo:
Mussous1.

Il Ministro pc-r le comunicazioni :
Bexx1.

Il Ministro per le corpotrazioni:

(3531) LANTis1.

DECItETO MINISTERIALE 19 agosto 1937-XV.

Riconoscimento dell'Istituto autonomo per le case popolari
di Macerata come Istituto fascista autonomo provinciale.

IL MINÏSTIIO PER I LAVOllI PUBBLICI

Vista la legge 6 giugno 1935, n. 1129;
Visto il regolamento per l'attuazione della legge sopraci-

tata, alpprovato con Iteale decreto 30 aprile 1930-XIV, n. 1031;
Visto 10 statuto tipo approvato con R. decreto 25 maggio

1936, n. 1040, ai sensi dell'art. 2, ultimo comma della legge
G giugno 1935, n. 1120 ;
Visto il 11. decreto 20 febbraio 1920, n. 361, con il quale

l'Istituto autonomo per le case popolari di Macerata fu rico-
nosciuto come corpo Inorale;
Ritenuta l'opportunità di riconoscere il cennato Ente come

Istituto autonomo per la provincia di Macerata ai sensi del-
l'art. 2 della legge G giugno 1935, n. 1129;
Visto lo schema di statuto organico approvato dal Consi-

glio di amministrazione del sopracenuato Ente con delibera

11 maggio 1037-XV;
Decreta:

L'Istituto autonomo per le çase popolari di Macerata è ri-

conosciuto come Istituto autonomo provinciale, con la deno-

minazione di « Istituto fascista autonomo per le case popo-

lari della provincia di Macerata », con sede nel capoluogo.
2 approvato l'annesso statuto organico del prefato Istituto

provinciale, composto di 20 articoli.

L'esercizio finanziario in corso del cennato Istituto avrà
termine il 28 ottobre 1938-XVI.

Il presente decreto sarà pubblicato nella GazzeÏta Ufficiato
del Regno ed avrà effetto dalla data della sua pubblicazione.

Roma, addì 10 agosto 1937 - Anno XV

(3494) Il Ministro: Conoul-G1au.

DECRETO MINISTERIALE 27 settembre 1937 XV.
Inibizione di riacquisto della cittadinanza italiana al sig. Ga-

sparini Luigi di Paolo.

IL MINISTRO PElt GLI AFFARI DELL'INTERNO

Ritenuto che il sig. Luigi Gasparini, nato a Castellanunare
Adriatico (ora Pescara) il 6 febbraio 1891 da Paolo e da

Sofia Bernardini, trovasi in via di riacquistare, a norma

dell'art. 9, n. 3, della legge 13 giugno 1912, n. 555, la citta-
dinanza italiana da lui perduta ai sensi dell'art. 8, n. 1,
della legge anzidetta ;

Ritenuto che gravi ragioni consigliano di inibire al pre-
detto sig. Luigi Gasparini il riacquisto della cittadinanza
italiana ;
Veduto 11 parere in data 14 settembre 1937 del Consiglio

di Stato (sez. I) le cui considerazioni s'intendono riportate
nel presente decreto;
Veduto Part. 9 della legge summenzionata e l'art. 7 del

relativo regolamento approvato con R. decreto 2 agosto 1912,
n. 949 ;

Decreta:

E' inibito al predetto sig. Luigi Casparini il riacquisto
della cittadinanza italiana.

Il presente decreto sarà pubblicato nella Ga:zetta Ufficia-
le del Regno.

Roma, addì 27 settembre 1937 .
Anno XV

(3498) p. Il Ministro: BrvFanix1.

DECRETO MINISTERIALE 27 settembre 1937-XV.

Inibizione di riacquisto della cittadinanza italiana alla signora
Centra Anna Maria di Ferdinando.

IL MINISTRO PER GLI AFFARI DELL'INTERNO

Ritenuto che la signora Anna Maria Centra, nata a Fo-

ligno il 9 febbraio 1803 da Ferdinando e da
Teresa Tonnua-

sini, trovasi in via di riacquistare, a norma
dell'art. 0, n. 3,

della legge 13 giugno 1912, n. 553, la cittadinanza italiana

da lei perduta ai sensi dell'art. 8, n. 1, della legge anzi-

detta;
Ritenuto che gravi ragioni consigliano di inibire alla pre-

detta Anna Maria Centra il riacquisto della cittadinanza

italiana;
Veduto il parere in data 14 settembre 1937 del Consiglio

di Stato (sezione I) le cui considerazioni s'intendono ripor-
tate nel presente decreto;
Veduto l'art. 9 della legge summenzionata e l'art. 7 del

relativo regolamento approvato con R. decreto 2 agosto 1012,
n. 049;

Decreta:

E' inibito alla predetta signora Anna Maria Centra il

riacquisto della cittadinanza italiana.

Il presente decreto sarà pubblicato nella Gazzetta Ufß-

ciale del Regno.
Roma, addì 27 settembre 1937 - Anno XV

(3499) p. Il Ministro : BerFAn1NI.

MUGNOZZA GIUSEPPE, <Iirettore

son RAFFAELE, (jCT€71(e

Roma - Istituto Poligraficoi dello Stato - G. C.


